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PROJET CULTURE SANTE 2012

Dossier d’instruction : BUDGET PREVISIONNEL DU PROJET

Attention : 
Le plan de financement doit être détaillé. Chaque poste de dépenses et de recettes doit être renseigné avec le plus de précisions possibles, étant entendu que les justificatifs de dépenses devront être produits lors du bilan. Le budget doit être équilibré en dépenses et en recettes.

	DEPENSES
	montant
	RECETTES
	montant

	Intervention des partenaires culturels : nombre d'heures …....    à   ….....€ TTC  

 :
	
	Participation de l'établissement  :
	

	
	
	ARS
	

	Défraiement des partenaires : …............km  à 0,25€TTC
	
	DRAC
	

	Achat de fournitures :


	
	Conseil général
	

	Frais de communication (à préciser)  


	
	Ville


	

	
	
	Mécénat
	

	Autres charges  (à préciser)  
	
	Autres subventions (à préciser)


	

	
	
	Autres recettes ( à préciser)
	

	TOTAL T.T.C :
	
	TOTAL T.T.C :
	

	 Date et signature du directeur de l'établissement hospitalier
	
	


